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Sur le Christianisme,
MORALE.

Prn M. anoz-.

XXVIIL--Il y a contre les prêtres ca-
tholiques des accusations d'intolérance qui

cesseraicat, si le public était luieux instruit

des principes de l'Eglise, et des motifs qui
font agir le clergé dans certaines -circons-

tances. Par exemple, le refus des céré-

monies religieuses à l'entîerremenit d'Iom. ies

mortsen duel ou par le suicide, a quelque-
fois amené des troubles et des scandales.

Plusieurs personnes font nux ecclésiastiques
desobservations spécieuses. Les prêtres

du Dieu de charité, disent-elles, peuvent-

ilsjamais refuser de prier polir le saillt
d'une ame ? Ce duelliste, ce suicide s'est
rendu coupable ; mais, quelque rapide

qu'ait été l'intervalle entrs sot crime et sa
mort, le malheureux a pu se repentir.
Tout ce qui est possible, un chrétien doit
l'admettre quand il s'agit de juger son pro-
chain. L'inifortuné à qui vous refusez des
prières est peut-étre absous par le Dieu de
misericorde; peut-ètre,prour obtenirsa graee
entière, est-il soumis à des peines tempo-
raires et si cette hypothése cet vraie,
comment qualifier la barbarie du refus dle

piner pour lui 1 Ces observations sont tel-
lement spécieuses, qu'elles n'ont cessé de

me parait.te justes qu'après les avoir

adressées à un prêtre digne de tout 'mon
respect par ses vertus et ses lumières.

Votre argumentation, me dit-il, doit
vous paraitre solide, mais elle porte sur un
fait inexact.: Nous noefusons, pas de

prier. De quelque crime qu'un homme se
soit reridu coupable, je suis prêt..à réunir
Pour lui mes prières' aux vôtres. Comme
vous, j'espère 'qu'il s'est repenti, et je
crois îu toute l'c(iicacitl d'un repentir s!n

cère. Mais, cethmern qui v'est volon-

tairement séparé de l'Eglisc lui inul:ge une

peine, elle lui refuse ln solennité de ses
cérémonies. Si vous pensez que le main-
tien des canons qui l'ordonnent aiisi a de
nos jours plus d'inconvénietis que d'avan-
tages, c'est un poit. de discipline qui peut
être changé ; vous êtes libre île discuter ce
sujet. Mais vous voulez qu'on obéisse aux
règlements civils, jusqu'à ce que l'autorité
compétente les ait révoqués ou moidifiés;
il doit ci dtre de nunie pour les règlemenîts
ecclésiastiques. Enfin, avant le icdeman-
der la réforme dont je parlo, réfléchissez
mùrement. Cet homme que vous plai-
giez, que je plains avec vous, a donné in
funeste exemple. N'est-il pa utile et
juste que le refus des cérémonies du culte
public, que ce bannissement dit temple
excite dons les àmes la réprobation le con
crime t Qui vous dit que ce Châtiment
mérité n'arrêtera pas quelques-uns de ceux
que sois exemple eût entraînés I Est-ce
dans l'êtat <le notre société, qIue la morale

peut vouloir qu'on aflliblisse lhorreur pour
des actions que tant de gens regardent avec
indifférence, et même qu'un certain nom-

bre admire l Quand la zsociété ~semaible ne
voir dans le duel et dans le suicide que des
actions ordinaires, qui dérivent d'un droit
de liberté, t'hronmse sensé ne doit-il pas
bénir la religion de protester, at nom du
Ciel, contre îles crimes encouragés sur la
terre par une monstrueuse indulgence ?

UL T E.

XXIX.-Tout hoime persuadé de
l'existence d'un Dieu qui veille sur les

êtres sortis de ses -ains, sent qu'il lui doit

un tribut d'adorattion, de reconnaissance

et d'amour: dans les temps où le déisme

prê:-sut sur le Chri,:tinuin:e, rOcst Inle

opinion très-répandue quele culte exté-
rieur concerne uniquement la multitudo
ignorante, ct que le culte intérieur suitllt
:uix hommes éclairés.

Nul doute qu'un pur élan de l'fme vers
Dieu ne soit plu efficace que la récitation

mécanique delongutes prières, et que l'as-
Vistance du corps à des cérémonies multi-

pliées. Les livres des philosophes ne tont

pas nécessaires pour nrous instruire de cet-
te vérité. Le grrînd reproche du Chrvit.
aux plariins était île s'attacher matériel-
lement à la loi et de s'eiorguîeillir de leur
ponctualité à la suivre, tandis que le'.ser-
timents qu'elle doit inspirer restaient étrant
gers à leurs coeurs endurcie. jésus leur

préférait des geis d'une vie dissolue, mais
capubles encore de se repentir et d'ni-
mer.

La piété, c'est . lnmour ; mais, l'untie.
vérité, ne tirons pas de fausses conséquen-
ces. Votaire a dit quelque part :" Une
bonne action est préférable à l'intelligencc
du dogmie. " Le sage Bergier li répond':
Il Nors n'en disconvenons pas ; mais l'in-
telligence lu dogme ne nuit point aux bon-
nics nctions, au contraire elle y contribue,
en noirs proposant les motifs les pls subli-

mes poir nors y engager, et en nous pro-
mettant la plus riche récompense*. " Dans
la phrase duVoltaire subrtituea à l'idée do

dogme celle de protipues, de , cérémonies,

vous rendrez encore plus évidente la jus-
tesse dle la répoise.

De vaines démonstrations, des actes

extérieurs, la- croyaeo mme, ne, sußli-

maient pas am Christianlisme.. Jo trouvc
dans un îles petits livres de piété les plus

répandus. ce passage que beaucoup de

fidlei lisent à l'évangile .de la messe: :

•R ópone aux coneils r.aimonnablea.,XXV, i'er«
la fin.
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